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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

Signature du Pacte de jumelage entre la Municipalité de Palerme (Italie), la 
Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Ville de Montpellier s’est construite autour de ses échanges avec les autres pays. Les liens tissées par les 
jumelages et la présence de nombreuses nationalités parmi sa population sont des atouts qui au fil de temps ont 
conduit la ville à construire une politique internationale au service des montpelliérains. 
 
Dans le cadre de la stratégie en matière de politique internationale de la Ville (présenté dans la délibération 
n°2015/552 du Conseil municipal du 17/12/2015), et notamment par la volonté d’un positionnement fort au sein 
de la zone régionale euro-méditerranéenne, la Ville de Montpellier, déjà jumelée avec les villes de Barcelone, 
Kos, Heidelberg, Tlemcen, Fès, Tibériade et Bethléem, et  Montpellier Méditerranée Métropole souhaitent 
désormais, se rapprocher d’une ville italienne. 
 
La Ville de Palerme,  capitale régionale de la Sicile, forte d’une population de 655 000 habitants, et de plus d’un 
million en comptant sa métropole, possède de fortes similitudes avec Montpellier et sa métropole, notamment en 
termes de superficie et de patrimoine. Elle s’inscrit donc parfaitement dans la philosophie des relations engagées 
avec les partenaires euro-méditerranéens. 
 
Suite à l’invitation de Monsieur le Maire de Palerme, M. Leoluca ORLANDO, Monsieur le Maire de 
Montpellier s’est rendu au mois de février à Palerme, en vue de définir conjointement les différents axes de 
travail. 
 
Au mois de juin, M. le Maire de Palerme viendra, à son tour, à Montpellier afin de signer le Pacte de jumelage 
qui liera la Ville de Palerme, la Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole autour de 
différentes thématiques qui auront  notamment pour objectif de développer les coopérations économiques, 
touristiques, culturelles et universitaires. Ce pacte de jumelage aura une durée de validité de dix ans et pourra 
être renouvelable moyennant un accord entre les parties. 
 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
29/04/2016
29/04/2016

034-213401722-20160428-0000093953-DE



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le pacte de jumelage et à prendre tous les actes relatifs à cette 
opération, 

- D’imputer les dépenses inhérentes à cette opération sur le budget de la Direction des Relations 
Internationales, tous chapitres. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  
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